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II. Etat actuel  
 
Actuellement, la Commune met à disposition 210 places de stationnement vélos sur le 
domaine public. La majeure partie est couverte et se situe aux abords de quatre de nos  
établissements publics (écoles, Centre sportif, Services techniques), le solde se trouvant le 
long des routes communales. Ces dernières ne sont équipées d’aucun système de fixation 
ou support.  
 
 

III. Programme d’action 
 
Le programme d’action présente la stratégie que vous propose le Conseil communal.  
 
Il s’agit de compléter l’offre en stationnement de 108 places. Trois abris pourvus de 
systèmes de support sont planifiés, tout comme l’aménagement de nouvelles places de 
stationnement à l’air libre. Dans un même temps, il est prévu de couvrir les stations de vélos 
en libre-service Publibike des Dailles et de Cormanon.  
 
Les abris seront du type LUGANO. Leur géométrie permet une bonne protection contre les 
intempéries.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                             

Figure 1 : abri vélo, type LUGANO 
 
Les supports seront soit des arceaux d’appui BWA arceau® soit des étriers BWA parker®. 
Le système arceau est le système d’attache le plus apprécié des cyclistes et est adapté à 
la plupart des utilisations sur le domaine public.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Figure 2 : BWA arceau®  et étriers BWA parker®. 
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Les implantations ainsi que les équipements retenus sont les suivants :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les installations de stationnement pour l’ancienne école et pour l’Eglise seront intégrées au 
projet Vallon de Villars, respectivement au projet de la salle paroissiale.  
 

IV. Coûts et financement 
 
L’enveloppe financière nécessaire à ces réalisations est la suivante : 
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